
L es ressources des océans diminuent dangereusement sous l’effet combiné de la 
surpêche, de la pollution, du réchauffement climatique et des pêches illicites. Cette 

baisse est particulièrement inquiétante dans les pays en développement où le poisson, 
source de revenus pour des millions de personnes, revêt une importance majeure en 
termes de sécurité alimentaire.  
Dans son Plan d’Action Stratégique (2002-2010), la CSRP a clairement inscrit dans ses 
priorités la promotion et le développement de la coopération notamment scientifique au 
sein des Etats membres pour une exploitation plus durable des ressources halieutiques et 

la protection des écosystèmes marins et côtiers de la sous région. Le problème crucial de la pêche en Afri-
que de l'Ouest réside dans les incohérences entre les politiques nationales, rendant difficile la gestion des 
ressources halieutiques menacées par la surexploitation. Ces distorsions sont perceptibles dans la négocia-
tion des accords de pêche (entre les pays de la CSRP, avec des pays étrangers, européens ou asiatiques), les 
politiques de protection, les conditions d'accès à la ressource et les politiques douanières et fiscales.  
Une perception positive croissante de la contribution du secteur de la pêche au PIB, et dans la mise en œu-
vre des politiques de réduction de la pauvreté est de plus en plus notée au sein de la gouvernance nationa-
le.  
La notion de gouvernance sous-tend plusieurs notions dont celle de la « bonne gouvernance » comme élé-
ment constitutif du développement. Il s’agit là d’un ensemble de principes propre à une mise en œuvre de 
politiques réfléchies et cohérentes avec des objectifs clairement définis. Pour y arriver, la requalification du 
rôle des Etats dans la gouvernance des pêches semble nécessaire. Par exemple, la forte mobilité des activi-
tés de pêches sur le littoral ouest africain passe outre le cadre local de gestion et cette question devrait être 
considérée à une échelle non seulement nationale, mais aussi et surtout régionale notamment dans le ca-
dre d’un partenariat public-privé. La gestion des ressources naturelles exige une démarche stratégique 
souple qui ne doit pas être enfermée dans les carcans institutionnels ou sectoriels étroits. Dans le secteur 
de la pêche plus qu’ailleurs, c’est le contexte qui devrait commander l’approche.  
Dans la région ouest africaine, la CSRP constitue un pivot pour l’instauration d’un dialogue politique et tech-
nique nécessaire afin de favoriser l’émergence, l’expression et la mise en œuvre d’une conscience et d’une 
volonté politique pour la gestion durable des pêcheries. Pour les pays de la CSRP, il convient d’abord de 
disposer d’une bonne lisibilité des politiques nationales de pêche en termes de priorités, de stratégies, 
d’objectifs et de planification. La recherche halieutique doit être le moteur de cet exercice. La coopération 
scientifique sous régionale doit faire l’objet d’une profonde réflexion au niveau de l’ensemble des Etats 
Membres de la CSRP. Il revient au Secrétariat Permanent de définir une nouvelle stratégie plus dynamique 
et plus adaptée à l’évolution actuelle du secteur des pêches, notamment au niveau de la pêche artisanale. 
Des recommandations pertinentes dans ce sens ont déjà été clairement formulées lors de "l’atelier régio-
nal sur l’aménagement de la pêche artisanale en Afrique de l’Ouest" tenu à Praia (Cap-Vert) du 26 au 29 
septembre 2006. 
Quelle recherche halieutique pour répondre aux préoccupations et attentes des différentes catégories d’ac-
teurs/ clients, et surtout pour arriver á renverser la tendance actuelle ? C’est là la question majeure à la-
quelle il convient d’apporter une réponse pertinente, concertée et immédiate.  

       KANE Ciré Amadou 
       Secrétaire Permanent 
       CSRP 
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Projet Aires Marines Protégées (AMP) 
Hamady Diop (DRSI) et Philippe Tous (Coordonateur du  Projet) se sont rendus au Cap Vert du 4 au 7 mai pour une mis-
sion de cadrage avec les institutions et partenaires impliqués dans la création d’un réseau de Dispositifs de Concentra-
tion du Poisson (DCP) à l’échelle nationale. Des réunions tenues avec la Direction Générale des Pêches (DGP) et la FAO à 
Praia, et avec l’Institut National pour le Développement de la Pêche (INDP) à Mindelo, il est ressorti que l’appui du projet 
CSRP-AFD devrait se concentrer sur les aspects juridiques et institutionnels de la cogestion des DCP, ainsi que sur la mise 
en place d’un système participatif de suivi de leurs impacts écologiques et socioéconomiques. Le contenu et les modali-
tés de mise en œuvre de cet appui seront précisés au cours du prochain trimestre. 

ACTUALITE DES PROJETS 

Plan d’Action Sous Régional pour la Conservation des Espèces Requins (PSRA-Requins) 
L’équipe du projet était  en mission à Saint Louis (Sénégal), du 10 au 12 mai 2010. L’objectif était de s’informer à tra-
vers des enquêtes, sur l’origine de l’augmentation des captures de Requins de façon générale et des preuves sur les 
captures récentes de poissons–scies en particulier. Cette mission a permis de : (1) constater l’augmentation des prises 
(ciblées et accessoires) de Requins dans la zone de Saint Louis ; (2) vérifier la véracité de débarquement d’un individu 
de poisson-scie à Saint Louis, (3) faire un reportage de la déclaration des témoins oculaires en absence de toute trace 

de l’individu débarqué ; (4) sensibiliser les pêcheurs quant à l’urgence de la protection de cette espèce dans les eaux ouest-africaines et (5) 
de mobiliser les enquêteurs du projet et d’autres acteurs locaux pour la constitution d’un réseau d’alerte pour la sauvegarde du poisson-scie. 
L’équipe PSRA-Requins a par ailleurs visité les sites de débarquement des Requins et les aires de transformation des produits de Requins. Des 
témoins oculaires de l’observation de l’individu de poisson-scie débarqué ont été interviewés et ont fourni des preuves de confirmation de 
l’évènement recherché. Une sensibilisation des agents des services de pêche quant à l’importance de conservation de l’espèce et des pê-
cheurs spécialisés sur l’importance de la reconversion des acteurs a été effectuée. 

Projet « Petits pélagiques »  
Une rencontre organisée par le projet « pour une pêche durable des petits pélagiques en Afrique Nord Ouest » en de 
partenariat avec le Département des pêches de la République de la Gambie, s’est tenue à l'Unité de coordination des 
opérations de surveillance à Banjul le mercredi 7 avril 2010. L'objectif de la réunion était de soutenir la création d'un 
comité consultatif pour les petites ressources pélagiques en Gambie.  
Présidée par M. Asberr Mendy, point focal du projet au sein du Département gambien des pêches, la réunion a vu la 

participation d’une délégation de la CSRP composée de M. Hachim El Ayoubi, Coordinateur du projet et le Dr Hamady Diop, Chef du Départe-
ment de Recherche et Systèmes d'Information, en mission en Gambie dans la période du 06 au 9 avril 2010. Y ont également pris part des 
agents du ministère de la pêche, ceux du terrain, mais aussi M. Dawda Saine, le Secrétaire exécutif de l'Association nationale des opérateurs 
de la pêche artisanale (NAAFO), M. Ousman Bojang, Coordonnateur GAMFEDA et des pêcheurs des 7 sites de débarquement situés le long de 
la côte de l'Atlantique.  
Lors de cette rencontre, le coordonnateur du projet a informé les participants que du fait des succès de la première phase (Juin 2007 to Juin 
2009), le projet est prolongée par la CSRP pour 18 mois (de Juillet 2009 à Décembre 2010) grâce au soutien financier de la Coopération fran-
çaise et néerlandaise. La phase d'extension a le même objectif que la première phase et les activités prévues seront focalisées sur le renfor-
cement des outils de gestion et de la coopération entre les quatre pays en soutenant la création de comités consultatifs nationaux et régio-
naux.  
Le projet, mis en œuvre par la CSRP, vise à soutenir le processus conduisant à des politiques coordonnées et la gestion des pêcheries de pe-
tits pélagiques entre les principaux pays riverains de la zone de remontée du courant des Canaries (la Gambie, la Mauritanie Maroc et le Sé-
négal). Fondamentalement, le projet met l'accent sur le renforcement des institutions et des instruments de coopération pour la gestion 
conjointe de ces stocks partagés entre le Royaume du Maroc d’une part et le Sénégal, la Gambie et la Mauritanie (trois États membres de la 
CSRP), d’autre part.  

  

  



Un Atelier sous-régional de formation/sensibilisation sur le Système de Suivi des Navires (SSN)  s’est tenu  à Conakry les 12 et 13 mai 2010. La 
cérémonie d’ouverture était présidée par l’Intendant militaire Colonel Mamadou Korka Diallo, Ministre de la Pêche et de l’Aquaculture de la 
République de Guinée.  
L’atelier avait pour objectifs la restitution des résultats des différentes missions effectuées dans les Etats membres sur l’état des lieux des 
systèmes de la Surveillance- Contrôle – Suivi (SCS). C’était également l’occasion pour examiner les premiers éléments de la stratégie et du 
plan d’action sous-régional de la CSRP en matière de coopération sur le Système de Suivi des Navires (SSN) dans la lutte contre les pêches 
illégales, non déclarées et non réglementées.  
L’atelier a abouti à des recommandations qui sont entre autres:  
• l’analyse des résultats des missions sur l'état des lieux du SCS dans la sous région, effectuées par des consultants, sur la base des re-

commandations adoptées à l’atelier de démarrage de Nouakchott et les réponses au questionnaire initialement administré dans les 
pays visités,  

• la communication mensuelle par les Etats membres au Département Surveillance, Contrôle et Suivi, du listing des arraisonnements, 
en attendant la mise en place d’un registre sous-régional des pêches,  

• l’adoption d’un chronogramme en trois étapes allant du 15 juin en fin septembre 2010. Les consultants enverront dans un premier 
temps (juin-juillet) l’avant projet du plan d’action VMS à la CSRP et à la FAO, suivi des consultations par les Etats membres. La révision 
du plan d’action sur la base des observations des Etats membres est prévue pour le mois d’Août. La version finale sera présentée en 
Septembre lors d’un atelier prévu à Praia, au Cap Vert (à confirmer).  

Rappelons que chaque Etat membre devait être représenté à l’atelier de Conakry par son responsable national SCS. A l’exception du Cap Vert 
et de la Sierra Leone, tous les Etats membres ont répondu à l’invitation. Ont également pris part à cet atelier, les ambassadeurs de la Guinée-
Bissau, du Sénégal, de la Sierra Leone, le Représentant Résidant de la FAO en Guinée, les membres du Cabinet du Ministère de la pêche de la 
Guinée 
.  

Dans le cadre du projet de Partenariat stratégique pour un Fonds d’investissement pour des pêches durables (SPFIF), la 4ème session du Comi-
té consultatif régional (RAC) s’est tenue du 01 au 3 juin 2010 à Walvis Bay (Namibie). L’objectif était de fournir une plateforme où les organi-
sations régionales de pêche et les programmes «Grands écosystèmes marins» pouvaient discuter, échanger, commenter sur les notes 
conceptuelles qui leurs sont soumises, examiner les rapports sur les projets approuvés, renforcer les relations et identifier les synergies entre 
leurs programmes et diffuser les leçons apprises de leurs mises en œuvre. L’Union Africaine et son Bureau Interafricain des ressources ani-
males (UA-BIRA), ainsi que les Commissions régionales de pêche africaine et quelques Grands Ecosystèmes Marins (LMEs) étaient représen-
tés.  
La réunion des Partenaires stratégiques qui a suivi, le 04 juin, a permis à chaque institution participante de se présenter en mettant l’accent  
sur les stratégies de développement, les priorités et les expériences à partager. La CSRP a informé sur les importantes réformes institution-
nelles intervenues en son sein, le portefeuille de projets croissant avec des partenaires techniques et financiers d’horizon divers (Union Euro-
péenne, Banque Mondiale, FAO, Allemagne, France, Pays Bas, FIBA, PRCM). Elle a également renseigné sur les projets Grand Ecosystème 
Marin du courant des Canaries (CCLME), le Programme régional des Pêches pour l’Afrique de l’Ouest (PRAO) et le projet SCS/UEMOA/CSRP/
UE. Ses domaines prioritaires ont été cités, notamment: l’évolution de son mandat pour devenir une organisation d’intégration, la réduction 
voire l’élimination des Pêches illégales, non déclarées, non réglementées, (INN), l’aménagement des stocks partagés ou d’intérêt commun et 
le renforcement de la concertation entre les Etats membres pour adopter des positions communes dans les instances régionales et interna-
tionales. 
 
A noter que l’Union Africaine a souligné la nécessité de mieux définir les compétences des organisations régionales économiques, politiques 
ou techniques qui évoluent dans la pêche et a informé de son intention de les convoquer dans les mois à venir. 
 

Atelier sous-régional sur le Système de Suivi des Navires (SSN) 

4ème session du Comité consultatif régional (RAC)  
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EVENEMENTS 

UEMOA– CSRP. Signature d’un accord de coopération et de partenariat 

L’UEMOA et la CSRP décident d’établir entre elle des liens de partenariat et de coopération en vue de favoriser la mise en œuvre cohérente de 
leurs programmes de développement du secteur des pêches. Le document de l’accord a été signé le 3 juin 2010 par respectivement Messieurs 
Soumaïla CISSE, Président de la commission de l’UEMO et KANE Ciré Amadou, Secrétaire Permanent de la CSRP. L’accord porte sur la concerta-
tion et la coordination dans l’élaboration et la mise en œuvre des programmes et plans d’actions régionaux de lutte contre les pêches illégales, 
non déclarées, non réglementées (INN), l’aménagement des pêches, les  opérations de surveillance, le développement des capacités de re-
cherche scientifique et le renforcement des capacités techniques des Etats membres pour la gestion durable et la conservation des ressources 
halieutiques. 
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AGENDA…. 

 

Périodes Activités/Evènements Point focal Lieux 

10-12 mai Mission à Saint Louis pour enquête sur les poissons scies PAN –REQUINS Séné-
gal 

Saint Louis 

10-15 mai Travail de terrain  sur la relation  entre écosystème marins et pauvreté Renaud Saint Louis 

11-12 mai Réunion d’étape Projet régional de Lutte contre l’Erosion Côtière Philippe et Hamady Dakar 

11-14 mai Atelier de formation/sensibilisation sur le Système de Suivi des navires 
(SSN),  

Kane Ciré/ Dienaba/ 
Sylla 

Conakry, Guinée 

17 mai Délai de soumission des communications pour le colloque Ecologie 2010- 
Comprendre les interactions au sein de l’écosystème marin (colloque 
prévu du 2 au 4 septembre 2010). 

Philippe Montpellier (colloque)  

19-22 mai Atelier de sensibilisation des parlementaires et élus locaux sur pêches, 
hydrocarbures et mangrove 

Renaud Dakar 

25-29 mai Visite d’échange entre AMP de Joal et celles Kayar et Saint Louis sur le 
principe de a gouvernance partagée 

Renaud Jaol 

01-04  juin 4ème Session du Comité consultatif régional concernant le Partenariat 
stratégique pour un Fonds d'investissement sur les Pêches durables 

Diènaba Walvis Bay, Namibie 

06-12 juin Congrès Sharks international Mika Cairns, Australie 

07-14 juin Mission de soutien à la recherche sur la migration des pêcheurs artisans 
de la sous région 

Renaud Guinée Bissau 

14 - 16 juin Réunion du projet AMPHORE Philippe Toubacouta (Sénégal) 

21 - 25 3ème atelier international SIZEMIC Philippe Barcelone (Espagne) 

28- 01 Juil.0 Forum du PRCM Hamady Nouakchott  

29-30 juin Séminaire CLS/SATCOM sur la balise ARGO Diènaba Abidjan 

02-03 Juil. 3ème Assemblée générale du RAMPAO Philippe Nouakchott  

FAITES CONNAISSANCE AVEC …. 
Le Département Recherche et Systèmes d’Information  

 
Dans le cadre de la restructuration de son Secrétariat Permanent, la CSRP a mis en place un nouvel organigramme comportant trois Dépar-
tements et deux Services techniques. Le Département Recherche et Systèmes d’Information est en charge de la coordination des activités de 
recherche sur les pêcheries d'intérêt commun, les stocks partagés ainsi que les écosystèmes. Il veille au développement de l’excellence scien-
tifique, à la structuration de l’expertise de la CSRP et assure la mise en place et la gestion des bases de données complètes et structurées 
intégrant toutes les informations liées à la pêche (informations statistiques, biologiques, économiques et océanographiques). Le Départe-
ment est dirigé par Monsieur Hamady DIOP 


